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Chères Boranaises, 
chers Boranais,

Les comptes 2021 de votre commune 

ont été validés par les services de l’État 

et approuvés tout comme le budget 

prévisionnel 2022 à l’unanimité de votre 

Conseil Municipal.

Malgré la conjoncture actuelle et afin 

de préserver votre pouvoir d’achat, 

les taux communaux pour la 8ème 

année consécutive sont reconduits sans 

augmentation.

Ils restent parmi les plus bas comparés 

aux communes de notre taille.

Ce sont les économies faîtes grâce aux 

programmes de rénovation énergétique 

de nos bâtiments, de notre éclairage et 

une maîtrise de nos dépenses qui nous le 

permettent encore.

Parmi les travaux prévus cette année : 

• Aménagement de l’ancienne maison 

de retraite en Pôle Médical,

• Enfouissement des réseaux (électricité, 

téléphone et éclairage public) rue de 

Beaumont,

• Réfection de voirie dans diverses rues,

• Traversée douce du parc de la mairie à 

la rue J. J. Courtois,

• Sécurisation de la rue du Pilori en 

accord avec le Département de l’Oise.

2022 verra la première participation de 

notre commune au label « Villes et 

Villages fleuris ».

Cette première participation nous 

permettra d’évaluer nos actions 

conjuguées de fleurissement et de 

respect  de l’Environnement.

Cette année voit revenir les nombreuses 

manifestations qui font vivre notre 

village telles que la chasse au trésor, 

les brocantes et la fête de la musique 

organisées par le Comité des Fêtes ou 

encore la soirée « Couscous » organisée 

par le Football Club de Boran sans oublier 

la fête de la Saint Jean décalée au 

samedi 2 juillet ou le bal des pompiers 

le 13 juillet 

Je vous souhaite à tous un bon été et 

espère avoir le plaisir de vous croiser 

lors de toutes les manifestations 

programmées entre juin et juillet dans 

notre village.

Jean-Jacques DUMORTIER
Maire

Vice-Président 

de la Communauté de Communes Thelloise

Président du Syndicat SIVU Rural’Oise

du Maire
Le mot
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NOUVEAUTÉ : PREMIÈRE BOÎTE À 
LIVRES À BORAN

Les services techniques ont installé sur la façade 
extérieure de la Mairie, la première Boîte à Livres de la 
Commune. Fabriquée par les enfants du Périscolaire du  
SIVU LA RURALOISE que nous félicitons pour leur beau 
travail de construction, elle a été inaugurée mardi 15 
mars.

Pour celles et ceux qui ne connaissent pas encore le 
principe, on vous explique : 

Lorsque la boîte à livres est installée, chacun peut y 
déposer ou emprunter un livre librement. La boîte à 
livres offre une souplesse qui repose sur l'échange et 
le partage. La boîte à livres vient compléter l'offre de 
lecture de la Bibliothèque. Elle est accessible 24h/24 et 
7j/7.

Nous vous souhaitons une bonne lecture à tous ! 
SM

Le 16 mars dernier, Monsieur Jean-Jacques Dumortier, 
1er Vice-Président en charge de l’environnement au 
sein de la Communauté de Communes, a signé une 
convention de partenariat avec le Docteur Elisabeth 
Carola, Présidente du comité départemental de la Ligue 
Contre le Cancer.

Ce partenariat est une première puisque la Thelloise 
est le premier EPCI du département à soutenir cette 
grande cause qu’est la recherche contre le cancer mais 
également l’accompagnement des malades et de leurs 
familles et les actions de prévention et de dépistage.

Consciente que le contexte sanitaire a impacté les dons 
perçus par le monde associatif, la Thelloise souhaite 
s’engager aux côtés de l’association en lui reversant 
une partie des montants générés par la revente du 
verre déposé dans les bornes à verres installées sur le 
territoire, soit un montant fixe de 3 € par tonne de verre 
collectée.

Ainsi en se basant sur les dernières années de collecte 
et une moyenne de 1.500 tonnes de verre collectées, 
le montant annuel reversé pourrait être de l'ordre de 
4.500 €.

Ce partenariat répond à un double objectif : caritatif et 
écologique. En communiquant auprès des habitants sur 
ce partenariat et sa finalité caritative la Thelloise espère 
les inciter à déposer davantage dans les bornes d'apport 
volontaire, faisant par la même un geste écologique.

Plus de dépôts entraîneront plus de verre collecté et une 
participation accrue de la Communauté de communes 
au soutien de la Ligue, un cercle vertueux au service de 
l’action de la Ligue. 

CCT

Vie
locale

STAGES SPORTIFS
L’école municipale des sports organise des stages sportifs 

pour les enfants en classe de CM1/CM2 ainsi que les 

collégiens pendant les vacances scolaires de juillet :

• STAGE DE VOILE

du 11 au 15 juillet (pas de stage le jeudi 14 juillet)

• STAGE DE VTT

du 18 au 22 juillet

• STAGE DE GOLF

du 25 au 29 juillet

Inscriptions pour ces trois stages en Mairie du 02 mai au 

02 juillet.

Pour tout renseignement contacter Monsieur Fabrice 

Duquesnoy au 06 84 92 70 76.

EN TRIANT LE VERRE, J'AIDE LA 
LIGUE CONTRE LE CANCER
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Depuis plusieurs années maintenant la commune mûrit 
son projet de candidature au label des Villes et Villages 
Fleuris. Après la création d’un comité de pilotage en 
2020, et la réalisation de réaménagements paysagers la 
commune a décidé de présenter sa candidature.

En plus d’être une reconnaissance pour le travail fourni 
et les investissements faits,  s’engager dans cette 
démarche de labélisation avec un cahier des charges 
exigeant doit nous permettre d’améliorer nos pratiques.

Le label insiste sur la prise en compte d’autres critères que 
le fleurissement, avec une attention particulière portée 
sur divers sujets comme l’implication des citoyens, les 
économies d’eau et la gestion des déchets verts.

PC

RÉSULTATS DE L’ÉLECTION 
PRÉSIDENTIELLE 2022

1er tour : Dimanche 10 avril 
Nombre d’inscrits : 1468
Nombre de votants : 1142
Blancs ou nuls : 21
Nombre de votes exprimés : 1121

ONT OBTENU :
Nathalie ARTHAUD : 5 voix
Fabien ROUSSEL : 21 voix
Emmanuel MACRON : 286 voix
Jean LASSALLE : 17 voix
Marine LE PEN : 339 voix
Éric ZEMMOUR : 82 voix
Jean-Luc MÉLENCHON : 200 voix
Anne HIDALGO : 10 voix
Yannick JADOT : 48 voix
Valérie PÉCRESSE : 65 voix
Philippe POUTOU : 12 voix
Nicolas DUPONT-AIGNAN : 36 voix

2ème tour : Dimanche 24 avril
Nombre d’inscrits : 1469
Nombre de votants : 1160
Blancs ou nuls : 77
Nombre de votes exprimés : 1083 

ONT OBTENU :
Emmanuel MACRON : 534 voix
Marine LE PEN : 549 voix

BORAN PRÉSENTE SA 
CANDIDATURE AU CONCOURS 

DES VILLES ET VILLAGES FLEURIS

CHANTIERS JEUNES DE PÂQUES

CÉRÉMONIE DU 8 MAI

ANCIENNE CARTE POSTALE DE 
NOTRE VILLAGE

Source : collection privée d’un Boranais
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— 
TONDEUSES ET ENGINS BRUYANTS

Il est bon de rappeler que l’utilisation d’appareils 
bruyants (scie électrique, tondeuse...) est interdite par 
arrêté en dehors des horaires suivants : 

  Les jours de semaine de 8H à 12H et de 14H à 19H

  Le samedi de 8H à 12H et de 15H à 19H

  Les dimanches et jours fériés de 10H à 12H

Les feux de jardin sont interdits du 1er mai au 30 
septembre.

— 
HEURE DE SORTIE DES DÉCHETS 
ET ENCOMBRANTS

Les déchets (ordures ménagères, tri sélectif et 
encombrants) doivent être sortis le mercredi après 19h 
pour le ramassage du jeudi afin de ne pas encombrer les 
trottoirs et ne pas gêner la libre circulation des piétons.

Les containers devront être rentrés le soir même pour 
les mêmes raisons.

— 
TROTTOIRS ET ESPACES PUBLICS 
SOUILLÉS PAR LES « CROTTES » 
DE CHIENS

À la suite de nuisances liées aux déjections canines sur 
les trottoirs et espaces publics, les plaintes en mairie 
reprennent. Nous vous rappelons la réglementation en 
vigueur : 

L’animal est sous la responsabilité directe et immédiate 
de son maître et la réglementation oblige le propriétaire 
à ramasser les déjections de son chien sous peine de 
pénalité. 

La Police Municipale est chargée de surveiller et de 
faire respecter cette réglementation. Toute personne 
ne tenant pas compte de cet avertissements devra 
régler une amende pouvant atteindre 200 €. Doit-on 
en arriver à cet extrême ou imposer la possession de 
deux sacs de ramassage au propriétaire comme cela 
commence à se pratiquer ailleurs ?

Nous comptons encore une fois sur le civisme de chacun !

L’Eté apportant aussi son lot de grandes résolutions de 
travaux pour la maison, rappelons également que toute 
modification de façade sur rue doit faire l’objet d’une 
déclaration de travaux (clôture, ravalement, portail, 
toiture, fenêtre, volets…) Cette réglementation a pour 
objet d’harmoniser l’esthétisme de notre commune, 
nous qui avons la chance de bénéficier d’un patrimoine 
architectural que nous nous devons de préserver. Pour 
tout renseignement avant de démarrer vos travaux, vous 
pouvez consulter en mairie le Plan Local d'Urbanisme et 
le cahier de recommandations architecturales qui vous 
indiqueront les coloris et vos obligations en la matière.

Pour exemple d’esthétisme à préserver, nous vous 

rappelons que les brises vues en plastique ou bois 

ne sont pas tolérés en clôture sur rue.

RAPPEL DE QUELQUES RÈGLES 
DE SAVOIR-VIVRE

OPÉRATION TRANQUILLITÉ 
VACANCES

Les beaux jours et les périodes de vacances 
sont propices aux vols et cambriolages. Pour 
limiter les risques, les règles de bons sens sont 
aussi indispensables que les équipements de 
protection. 

Inutile d’installer des systèmes sophistiqués 
d’alarme si par ailleurs vos portes et fenêtres 
s’ouvrent sur un simple coup d’épaule. Pendant 
vos vacances, prévenez un voisin pour qu’il 
ramasse votre courrier : les boites aux lettres 
encombrées sont à éviter. 

En complément, la Police Municipale vous 
propose une surveillance particulière de votre 
habitation lors de ses rondes, pour cela un 
imprimé à remplir est disponible en Mairie.

URBANISME
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Le bien-être dans mon assiette : 
LA BLETTE, LÉGUME DE SAISON.

Présente depuis l’antiquité, la blette (ou bette ou poirée) est un légume plein d’atouts. 
Elle appartient à la famille des Chénopodiacées comme la betterave. On la trouve de mai à novembre. 

Ses qualités nutritionnelles :
• Elle est riche en anti-oxydants qui aide à lutter contre le vieillissement,
• en vitamine K,
• en fibres, donc donne une sensation de satiété et aide au transit donc prévient la constipation,
• en magnésium et potassium qui régule le cœur, donc prévention des maladies cardio-vasculaires.
• Elle est peu calorique.

Astuces : On peut choisir des blettes vertes ou colorées, rouges et oranges. Il existe de nombreuses variétés 
de blettes. On peut les congeler après les avoir blanchis. 

On peut aussi la consommer :
• Cuites à la poêle (comme les épinards),
• ajoutées à une omelette ou une quiche.
• Crues (les feuilles) dans une salade.

Recette de gratin de blettes pour 4 personnes : 
• 1/2 kg de blettes
• 3 gousses d’ail
• Romarin, sauge, thym au choix selon les goûts
• Noix de muscade
• 2 œufs
• ¼ litre de lait
• 100 g de fromage râpé
• 1 petit pot de crème fraiche 
• Sel, poivre

Éplucher et couper l’ail, le faire revenir dans une poêle 
avec de l’huile, laver puis couper les blettes, les faire 
cuire 10 minutes dans l’eau (attention à la perte de 
vitamines alors) ou à la vapeur. Battre ensemble les 
œufs, la crème et le lait ainsi que les épices, mettre le 
tout dans un plat à gratin et ajouter le fromage râpé.
Cuire au four à 180°C, 30 à 40 minutes.          IV

Les déchets végétaux représentent ¼ du poids de 
l’ensemble des déchets produits par les habitants de la 
Communauté de communes Thelloise.

De ce fait, dans le cadre de son programme de prévention 
des déchets ménagers et assimilés, la Thelloise a souhaité 
mettre en place des actions permettant la réduction de 
ces déchets notamment par le développement depuis 
plusieurs années du compostage de proximité.

En ce qui concerne les tailles de haies qui sont très peu 
réutilisables telles quelles mais plus faciles à réemployer 

lorsqu’elles sont broyées, la Communauté de communes 
Thelloise a décidé de subventionner à compter du 1er 
janvier 2022 l’achat de broyeurs de végétaux pour les 
particuliers et les associations de son territoire.

Pour les particuliers : subvention de 100 € dans la 
limite du montant total d’achat tous les 8 ans.

Pour les associations : subvention de 50% du prix 
total dans la limite de 400€ tous les 8 ans.

Pour solliciter la subvention, vous devez transmettre le 
coupon de demande à la Communauté de communes. 
Il est téléchargeable sur le site internet : 

www.thelloise.fr/services-aux-habitants/déchets/les-vegetaux-

et-le-compost

CCT
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LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNE 
THELLOISE SUBVENTIONNE L’ACHAT DE 

BROYEURS DE VÉGÉTAUX
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La Pyrale du buis est un papillon parasite à prolifération 
rapide qui ravage les haies, bordures. Elle se nourrit des 
feuilles de buis et commence ses ravages dès le mois de 
Mars et ce jusqu’au mois de novembre.

Comment reconnaître la pyrale du buis ?

La chenille mange le buis et y fait des fils de soie. A sa 
taille adulte elle se présente sous la forme d’un papillon, 
nocturne argenté bordé de noir.

Cycle de vie : 

Les femelles pondent entre 200 et 300 œufs par ponte 
qui éclosent au bout de 48h. Les chenilles vont muer 4 
fois avant d’atteindre leur taille adulte.

Comment savoir si les arbustes sont touchés ?

L’infestation est difficile à déceler les premiers temps, 
les premières petites chenilles se cachent au cœur du 
buis. Lorsque vous constatez que certains rameaux de 
buis dépérissent ou que vous apercevez des chenilles sur 
les feuilles extérieures c’est que la pyrale est déjà bien 
installée et les dégâts bien avancés.

Comment traiter la pyrale du buis ?

Le traitement à base de bacillus thuringiensis doit être 
pulvérisé sur toute la surface de vos buis en veillant à 
bien mouiller également le dessous des feuilles, il est 
conseillé de traiter en fin de journée.

Une fois débarrassés des chenilles, le papillon a de fortes 
chances de revenir, il est donc conseillé de mettre des 
pièges à phéromones pour capturer les papillons mâles.

KA
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LES ÉLUS BORANAIS 
SE FORMENT !

LA PYRALE DU BUIS, SYMPTÔMES 
ET TRAITEMENT

Dans le cadre de l’AMI du SE60, les élus ont eu 
l’opportunité de réaliser un atelier autour de « La 
Fresque du Climat » qui leur a expliqué les causes 
et les conséquences du réchauffement climatique. 
Enrichi d’informations sur les changements 
climatiques en région Hauts-de-France cet atelier 
a permis d’engager les débats et de réfléchir à de 
premières pistes d’atténuation et d’adaptation. 
Avec le choix de « Notre impact » et « Où 
va-t-on ? » comme titre de leur deux fresques les 
élus sont motivés à agir !
Site internet de la Fresque du Climat : 
https://fresqueduclimat.org   PC



Le 2 avril 2022 s’est déroulée pour la première fois « la 
chasse au trésor des 8/12 ans » organisée par le comité 
des fêtes de Boran sur Oise.

Cette 1ère édition sous un beau soleil d’avril, a compté 
une trentaine d’enfants. Ils ont pu, à travers rébus 
et énigmes, arpenter les rues de notre beau village. 
Du bord de l’eau en passant par le skate parc, ils ont 
déniché avec vivacité les indices bien cachés. Un goûter 
et la remise des cadeaux ont clôturé cette belle journée 
à la salle de la gare. Devant l’engouement des enfants 
et des parents, nous avons décidé de réitérer cet 
événement l’année prochaine.

Le comité des fêtes remercie chaleureusement les enfants 
et les parents pour leur participation et également les 
bénévoles qui ont contribué à faire de cette journée, un 
agréable moment.

En attendant, nous préparons les bulletins d’inscription 
pour le concours de maisons/balcons fleuris qui arrivera 
bientôt ! Nous nous retrouverons également le mardi 21 
juin 2022 pour notre toute 1ère fête de la musique qui 
se déroulera au stade de Boran sur Oise.

L’équipe du CDF     SD

Un nouveau stage de PSC1 a eu lieu le samedi 19 mars 
et a permis à 20 personnes, jeunes et adultes de se 
former aux gestes de premiers secours. Cette journée de 
formation s’est passée dans la joie et la bonne humeur. 
Deux formateurs expérimentés de l’association ADEDS 
60 (Association Départementale d’Enseignement et 
de Développement du Secourisme de l’Oise) se sont 
chargés de former 20 personnes au PSC1 (Prévention et 
Secours Civiques de niveau 1).

Un autre stage de secourisme est prévu le samedi 8 
octobre 2022, 20 nouvelles personnes pourront se 
former aux gestes de premiers secours.

La reprise des expositions de maquettisme a permis au 
Stakit Club de s'illustrer dans plusieurs concours ces 
dernières semaines, avec d'abord deux Cadets primés : 
David Ducrocq, médaille d'argent à Bron (près de 
Lyon) en février, Diogo Cerqueira, pour une médaille 
d'argent également, à Beauvais en mars. 

Les Seniors ne sont pas en reste, puisqu'ils ont 
aussi rapporté 2 médailles d'argent de l'exposition 
internationale de Mosonmagyaróvár, en Hongrie.

CC

associative
Vie

CHASSE AU TRÉSOR

FORMATION AUX GESTES 
DE PREMIERS SECOURS

REPRISE DES EXPOSITIONS 
POUR LE STAKIT CLUB
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Les tricoteuses du club sont ravies du succès remporté 
par leurs ouvrages auprès du public lors de la brocante 
du 1er mai. Elles ont eu également l’agréable surprise 
d’avoir la visite de Messieurs Jean-Jacques DUMORTIER, 
Maire de la Commune, et Pascal BOIS, député de l’Oise, 
qui les ont félicités pour leur travail et leur implication 
dans le dynamisme du club.

MR

Parmi les différents projets décidés par le Conseil 
Municipal figure l’aménagement d’une voie douce dans 
le jardin de la propriété communale sis 6 rue Joséphine 
et Joseph Courtois. Ce passage permettra aux piétons 
de rejoindre le parking de l’enclos depuis la rue J.J. 
Courtois en passant par le parc de la mairie. 

Afin de permettre ce passage, des travaux de reprise 
de structure sont prévus sur la partie bâtie située en 
front de rue. A terme, une petite salle polyvalente sera 
aménagée dans la partie du bâti conservée. 

Les travaux ont démarré l’année dernière : démontage 
des habillages anciens et vétustes non conservés 
(électricité, plomberie, cloison…). Cette année, la 
deuxième phase des travaux a démarré il y a quelques 
semaines par le percement d’une ouverture dans le mur 
de séparation (entre le parc de la mairie et le jardin) 
et la pose d’un portail en fer forgé esthétiquement 
identique à celui du parc de la mairie. La création 
du cheminement piéton a été réalisé par les agents 
des services techniques. Dans les semaines à venir, 
les travaux suivants sont programmés : : reprise de 
toiture, habillage de la sous toiture, reprise des réseaux, 
aménagement du jardin paysagé, éclairage public. 

CD

La brocante de printemps a été organisée par 

le Comité des Fêtes, le dimanche 1er Mai 2022. 

Près de 150 exposants étaient installés dans les 

rues du centre-ville sous un beau soleil pour la 

plus grande joie du public, venu très nombreux 

tout au long de la journée… 

SD

CLUB DU 3ème ÂGE 

Travaux

LE GRAND RETOUR DE LA 
BROCANTE DE PRINTEMPS

AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE
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Travaux

Au 1er juillet 2022, l’utilisation de produits phytosanitaires 
dans les cimetières sera interdite, dans le prolongement 
de leur interdiction dans l’espace public depuis 2020.

Leur interdiction est l’occasion de nous réinterroger sur 
l’univers du cimetière. À la fois espace sacré et craint, 
les cimetières sont devenus austère au fil des dernières 
décennies à cause de leur minéralisation.

Pour garder ces endroits propres, on les a aseptisés. C’est 
pour cela qu’aujourd’hui le cimetière est l’endroit de la 
commune, ou la quantité de produits phytosanitaires 
utilisées est la plus importante. À raison de deux ou 
trois traitements par an. 

Mais une nouvelle conception du cimetière émerge, 
une conception donnant la part belle au végétal, faisant 
du cimetière un lieu « vivant ». 

La minéralisation des cimetières est récente. Les 
cimetières étaient des lieux, jusque dans les années 
1950 ou le végétal était omniprésent. 

De nombreuses communes, comme Ermenonville, ont 
su garder le végétal au cœur de leur cimetière. Ils sont 
devenus des lieux de promenades apaisées, des lieux 
ou la biodiversité s’épanouit, des lieux de vies en soit. 

Fort des nombreuses expériences Françaises et locales, 
le parc naturel régional 
Oise-pays-de-France a 
décidé d’accompagner les 
communes de son territoire 
souhaitant répondre à la 
loi Labbé interdisant les 
produits phytosanitaires 
dans l’espace public.

Boran a dès le début vu 
cette interdiction comme 
une opportunité et 
souhaité s’inscrire dans 
cette démarche. Depuis 
cinq ans elle met en œuvre 
une gestion différenciée 
des espaces verts, et 
souhaite continuer dans 
cette voie. 

C’est pourquoi une phase d’expérimentation a été 
lancée au mois de janvier avec l’installation de deux 
bandes de gazon dans le cimetière. En parallèle, la 
commune après avoir pu échanger avec des techniciens 
du parc a demandé la réalisation d’une étude sur la 
faisabilité d’un tel projet qui sera co-financé par le Parc. 

Ce projet de long terme devra permettre au cimetière 
d’être un réservoir de biodiversité, c’est en effet un endroit 
très propice au développement d’espèces menacées, tel 
que les abeilles sauvages. Cette végétalisation aura 
également pour avantage de transformer le cimetière 
en ilôt de fraicheur, atténuant la chaleur en son sein 
mais aussi aux alentours. 

PC

VÉGÉTALISATION DU CIMETIÈRE



Pratiques
Informations

MAIRIE DE BORAN SUR OISE 

1 rue de la Comté
60820 Boran sur Oise
Standard : 03.44.21.63.13
Fax : 03.44.21.63.11
Mail : mairie@boransuroise.fr

Site Internet : www.boran-sur-oise.fr

Page Facebook : 
www.facebook.com/Mairie-de-Boran-sur-Oise

Application disponible sous Android et Apple : 
Boran-sur-Oise Ma Ville

Lundi 9h-11h30 et 14h-17h30
Mardi 9h-11h30 et 14h-17h30
Mercredi 9h-11h30
Jeudi  9h-11h30 et 14h-17h30
Vendredi 9h-11h30 et 14h-17h30
Samedi 9h-11h30

BIBLIOTHÈQUE

10 rue de la Comté
60820 Boran sur Oise
03.44.21.88.91

Mardi 16h30-18h30
Mercredi 15h00-18h
Vendredi 16h30-18h
Samedi  15h00-18h

POLICE MUNICIPALE

21 rue Joseph et Joséphine Courtois
60820 Boran sur Oise
03.44.21.27.86 / 06.07.30.56.47
police@boransuroise.fr

Agenda
SAMEDI 11 JUIN
• Soirée contes " L’EFFET MER "
 organisé à la Bibliothèque municipale 
 à partir de 20h, entrée gratuite sur réservation

DIMANCHE 12 JUIN
• Élections législatives : 1er tour

DIMANCHE 19 JUIN
• Élections législatives : 2ème tour

MARDI 21 JUIN
• Fête de la Musique 
 organisée par le Comité des Fêtes 
 de Boran sur Oise

DIMANCHE 26 JUIN
• Journée portes ouvertes 
 de 10h00 à 17h00 organisée par les Écuries Yankee

SAMEDI 2 JUILLET
• Fête de la Saint Jean
• Atelier " Création Hôtel à Insectes " 
 de 14h à 16h à l'École Primaire

DIMANCHE 3 JUILLET
• Fête du Judo 
 organisé par la Maison Pour Tous

MERCREDI 13 JUILLET
• Retraite aux Flambeaux
• Bal des Pompiers

VENDREDI 23 AU LUNDI 25 JUILLET 
• Fête foraine

SAMEDI 3 SEPTEMBRE
• Forum des Associations 
 à la Salle des Fêtes

DIMANCHE 11 SEPTEMBRE

• Course à pieds LES FOULÉES DES DEUX PONTS
 entre Boran et Précy au profit du TÉLÉTHON
 Course et marche de 10km de Boran à Boran
 Course et marche de 5 km de Précy à Boran

N'hésitez pas à suivre l’actualité de notre village sur 

notre page facebook :

Mairie-de-Boran-sur-Oise

notre site internet :

www.boran-sur-oise.fr

et notre application mobile :

Boran-sur-Oise Ma Ville

En espérant pouvoir tous vous retrouver 

encore plus nombreux aux prochaines 

éditions.
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